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OBLIGATIONS LÉGALES 

 

L’article 107 de la loi n°2015-991 du 7 
août 2015, dite loi NOTRe, a modifié la 
rédaction des articles L. 2312-1, L. 3312-
1, L. 5211-36 du CGCT relatifs au débat 
d’orientation budgétaire en imposant la 
présentation d’un Rapport d’Orientation 
Budgétaire (ROB) par l’exécutif de la 
collectivité territoriale aux membres des 
conseils municipaux. 
Aussi, dorénavant, le DOB s’effectue sur 
la base d’un rapport élaboré par le Maire 
et ses collaborateurs sur les orientations 
budgétaires, les engagements 
pluriannuels envisagés, l’évolution des 
taux de fiscalité locale ainsi que sur la 
structure et la gestion de la dette. 
 

Le ROB n’est pas qu’un document 
interne : il doit être transmis au préfet du 
Département mais aussi faire l’objet 
d’une publication conformément au 
décret n° 2016-841 du 24 Juin 2016 
relatif au contenu ainsi qu’aux modalités 
de publication et de transmission du 
ROB.  
Dans les communes de 3 500 habitants 
et plus, la tenue du DOB doit avoir lieu 
dans les deux mois précédant l’examen 
du budget primitif et dans un délai 
raisonnable avant la séance de vote du 
budget afin que les élus disposent du 
temps de réflexion et de préparation 
nécessaire pour délibérer 
 

 

Le Budget Primitif 2025 devra répondre au mieux aux préoccupations de la population 
rabastinoise, tout en intégrant le contexte économique national, les orientations 
définies par le Gouvernement dans le cadre du projet de loi de Finances pour 2025, 
ainsi que la situation financière locale. 
Ainsi, le budget 2025, dernier budget en année pleine, s’il continue d’être tourné sur la 
vie quotidienne des habitants doit également poser les bases pour accompagner la 
transition écologique et le changement climatique. 
 
Il s’agit de construire un budget responsable, prévoyant vis-à-vis des fortes 
incertitudes quant aux crédits venant de l’Etat, des départements et région notamment, 
et d’envisager la fin du mandat avec un bilan financier sain qui permet de se projeter 
dans l’avenir. 
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• Au cours du quatrième trimestre 2024, le PIB est resté stable dans la zone euro 

et a augmenté de 0,1% dans l'UE, par rapport au trimestre précédent. (Eurostat 
du 30 janvier 2025) 
 

 
 

• Le produit intérieur brut (PIB) se replie légèrement au quatrième trimestre 
2024 : il recule de 0,1 %, après +0,4 % au troisième trimestre, en partie par 
contrecoup des Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris qui ont soutenu la 
croissance du troisième trimestre. Insee, 30 janvier 2025. 
 

 
 

• Dans son avis du 29 janvier 2025, Le Haut conseil des finances publiques 
estime que la prévision de croissance du PIB pour 2025 (+0,9 %), supérieure à 
celle du consensus des économistes (+0,7 %), est atteignable mais un peu 
optimiste au vu des indicateurs conjoncturels les plus récents. 
 

https://ec.europa.eu/eurostat/web/products-euro-indicators/w/2-30012025-ap?id=0&item=chart
https://ec.europa.eu/eurostat/web/products-euro-indicators/w/2-30012025-ap?id=0&item=chart
https://www.insee.fr/fr/statistiques/8346702
https://www.insee.fr/fr/statistiques/8346702
https://www.hcfp.fr/liste-avis/avis-ndeg2025-1-amendement-aux-lois-de-finances-2025
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• L'inflation dans l'Hexagone a atteint 1,3 % en décembre 2024 sur un an, selon 
l'Insee. Ces derniers mois confirment la fin de l'épisode inflationniste. La hausse 
des prix à la consommation pourrait tomber à 1 % en juin prochain. 

 
 

• La croissance mondiale devrait s’établir à 3,3 % en 2025 comme en 2026, un 
niveau inférieur à sa moyenne historique (3,7 % sur la période 2000–19).  
 

 
 

https://www.imf.org/fr/Publications/WEO/Issues/2025/01/17/world-economic-outlook-update-january-2025
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• En janvier, selon les anticipations des industriels, l’activité repartirait à la 
hausse, sur un rythme proche de sa moyenne de long terme. Cette évolution 
positive pour certains secteurs. En revanche l’activité serait en repli dans les 
équipements électriques et le bois-papier-imprimerie.  
 

 
banque-france.fr, 13 janvier 2025 
 
 
 

 

https://www.banque-france.fr/fr/publications-et-statistiques/publications/enquete-mensuelle-de-conjoncture-debut-janvier-2025
https://www.banque-france.fr/fr/publications-et-statistiques/publications/enquete-mensuelle-de-conjoncture-debut-janvier-2025
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https://www.vie-publique.fr/loi/295632-budget-2025-projet-de-loi-de-finances-plf
https://www.vie-publique.fr/loi/296554-loi-speciale-prevue-par-larticle-45-de-la-lolf-budget-2025
https://www.vie-publique.fr/loi/295632-budget-2025-projet-de-loi-de-finances-plf
https://www.vie-publique.fr/loi/295632-budget-2025-projet-de-loi-de-finances-plf
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Le projet de loi de finances 2025 a été adopté le 6 février et la France a un budget 
depuis le 5 février. 
 
En termes macroéconomiques, le PLF affiche une prévision de croissance de 0,9%, 
et fixe un objectif de déficit public de 5,4% du PIB en 2025, contre les 6,1% enregistrés 
en 2024.  
 
La part de la dette publique atteindrait 115,5% du PIB. Le déficit de l’État s’élèverait 
à 139 milliards d'euros (Md€) 
 
L'objectif de passer sous la barre des 3% de déficit en 2029 est maintenu par l’exécutif. 
 

 
François Bayrou a repris les grandes lignes du texte porté par l’ex-Premier ministre 
Michel Barnier, notamment sur la partie consacrée aux recettes. 
 

• Le barème de l'impôt sur le revenu est indexé sur l'inflation, à hauteur de 1,8%. 
Ce pourcentage augmente d'autant le niveau de revenu qui correspond aux 
cinq tranches d'imposition. Selon l’Observatoire français des conjonctures 
économiques (OFCE), sans cette indexation, un peu plus de 17 millions de 
foyers auraient vu leur imposition augmenter.  

https://www.vie-publique.fr/loi/295632-budget-2025-projet-de-loi-de-finances-plf
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Parmi les autres mesures fiscales introduites les parlementaires figurent notamment :  
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Le compte administratif prévisionnel 2024 reprend l’exécution des dépenses et des 
recettes de la Commune. 
 
Il devrait faire apparaître pour l’exercice 2024 : 
 

➢ Un excédent en section de fonctionnement de 861 335.91 € 
➢ Un excédent en section d’investissement de    630 106.18 € 

 
Le besoin de financement de la section d’investissement, en tenant compte du report 
de 2023 et du solde des restes à réaliser, s’élève à 923 043.28 € 
 

 

Les recettes de fonctionnement
Les recettes réelles de fonctionnement devraient atteindre 4 418 339 € soit une hausse 
de 2.87 % par rapport à 2023. 
 

 

DEPENSES RECETTES  RÉSULTAT 2024 

SECTION FONCTIONNEMENT 3 668 592,51               4 529 928,42               861 335,91                  

SECTION INVESTISSEMENT 2 260 908,61               2 891 014,79               630 106,18                  

REPORT EN SECTION DE 

FONCTIONNEMENT (002)
1 090 523,45               

REPORT EN SECTION 

INVESTISSEMENT (001)
1 558 510,56               

TOTAL EXERCICE 

(réalisations + reports 2022)
7 488 011,68               8 511 466,66               1 023 454,98               

SECTION FONCTIONNEMENT

SECTION INVESTISSEMENT 565 156,59                  570 517,69                  

TOTAL RAR 565 156,59                  570 517,69                  5 361,10                       

SECTION FONCTIONNEMENT 3 668 592,51               5 620 451,87               1 951 859,36               

SECTION INVESTISSEMENT 4 384 575,76               3 461 532,48               923 043,28-                  

TOTAL CUMULÉ 8 053 168,27               9 081 984,35               1 028 816,08               

REPORT 2023

RÉALISATION DE L'EXERCICE

RESTES A RÉALISER A REPORTER EN N+1

RESULTAT CUMULÉ

 CHAPITRE  CA 2023  CA 2024 

 Taux 

d'évolution 

entre CA 

013 - Atténuations de charges 46 960,48                27 308,04                -42%

70 - Produits des services, du domaine et ventes diverses 100 661,31              118 964,94              18%

73 - Impôts et taxes 335 632,00              376 559,00              12%

731 - Fiscalité locale 1 890 606,59           1 886 079,94           0%

74 - Dotation, subventions et participations 1 676 304,59           1 814 531,96           8%

75 - Autres produits de gestion courante 54 130,88                19 444,32                -64%

76 - Produits financiers 114 651,03              114 335,62              0%

77 - (autres produits de gestion) Produits spécifiques 76 148,20                61 115,68                -20%

OPÉRATIONS RÉELLES 4 295 095,08          4 418 339,50          2,87%
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➢ Le chapitre 013 atténuation de charges enregistre les versements 
d’indemnités journalières de l’assurance maladie ou de l’organisme 
d’assurance du personnel, une baisse par rapport à 2023 due à la diminution 
de l’absentéisme. 

 
➢ Le chapitre 70 produits de services et ventes diverses enregistre des 

prestations fournies à la population telles que les entrées musée, les 
inscriptions à l’école de musique, les produits des concessions de cimetières, 
les redevances terrasses, redevance antenne orange (facturation de 2021 à 
2024) 
 

➢ Le chapitre 73 des impôts et taxes : enregistre le FPIC en légère 
augmentation par rapport à 2023 (+2%), les attributions de compensation avec 
une augmentation de 14.25%  

 

➢ Le chapitre 731 de la fiscalité locale : enregistre la fiscalité directe TH TFPB 
TFPNB avec une évolution de 5.97%, les taux restent inchangés depuis 2021 

 

 

En 2025 confirmation d’une revalorisation de 1.7% des valeurs locatives 

cadastrales. 

 

Il enregistre également les droits de mutation, la taxe sur la consommation 

d’électricité, les droits de place marché plein vent 

 

 

➢ Le chapitre 74 sur lequel est inscrit les dotation forfaitaire, dotation de solidarité 
rurale, dotation de péréquation, la compensation au titre des exonération de TF 
 

 

EVOLUTION 

2024/2023

2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024

PRODUIT 50 874          47 301          1 285 655    1 370 542    77 089          80 151          1 413 618    1 497 994    5,97%

TOTAL PRODUIT FISCALTAXE HABITATION FONCIER BATI FONCIER NON BATI

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026

TOTAL PRODUIT FISCAL 2 040 377 1 242 625 1 298 235 1 413 617 1 479 523 1 517 165 1 545 902

Taxe d'habitation

Base 6 743 983 387 643 388 771 475 905 442 481 370 000 370 000

Montant 720 932 41 439 41 560 50 874 47 301 39 553 39 553

Foncier bâti

Base 4 519 970 4 565 458 4 779 289 5 179 059 5 442 332 5 589 275 5 701 060

Montant 1 192 456 1 132 013 1 185 334 1 285 655 1 352 071 1 396 099 1 424 021

Foncier non bâti

Base 197 066 196 906 203 076 219 438 228 155 232 034 234 354

Montant 126 989 69 173 71 341 77 089 80 151 81 513 82 329

2023 2024
ÉVOLUTION 

2024/2023

Taxe sur la consommation d’électricité 203 960       168 441       -17%

Droits mutation 243 387       188 520       -23%

Droits de place 29 642          31 125          5%

2023 2024 EVOLUTION

Dotation forfaitaire des communes 411 950       414 687       1%

Dotation de solidarité rurale 968 052       1 055 034    9%

Dotation nationale de péréquation 234 464       242 393       3%

Compensation au titre des exonérations de TF 45 013          45 578          1%

TOTAL DOTATIONS 1 659 479    1 757 692    6%
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Le fond de compensation de TVA (FCVA) et subventions sont également 
enregistrés sur ce chapitre. 

 

 
 

➢ Le chapitre 75 des autres produits de gestions courante : enregistre 
notamment les revenus des immeubles, les redevances des 
concessionnaires… 
 

➢ Le chapitre 76 des produits financiers : correspond au fond de soutien pour 
le remboursement emprunt par anticipation pour 106 569€ 
 

➢ Le chapitre 77 des produits exceptionnels enregistre les cessions 
d’immobilisation pour 12 285 € et des annulations de mandats sur exercices 
antérieurs pour ré-imputations pour 48 830€ 

 

Les recettes d’ordres sont comptabilisées au chapitre 042 et enregistrent les travaux 

en régie et les amortissements de subventions d’investissement rattachées aux actifs 

amortissables. 

 

 

Le compte administratif en recettes de fonctionnement devrait être le suivant : 

 

 

2024

FCTVA 6 707            

Participations État Région Département Communes Autres 50 133          

 CHAPITRE  CA 2023  CA 2024 

 Taux 

d'évolution 

entre CA 

042 - Opérations d'ordre de transfert entre section 138 021,31              111 588,92              -19%

OPÉRATIONS D'ORDRE 138 021,31             111 588,92             -19%

 CHAPITRE  CA 2023  CA 2024 

 Taux 

d'évolution 

entre CA 

013 - Atténuations de charges 46 960,48                27 308,04                -42%

70 - Produits des services, du domaine et ventes diverses 100 661,31              118 964,94              18%

73 - Impôts et taxes 335 632,00              376 559,00              12%

731 - Fiscalité locale 1 890 606,59           1 886 079,94           0%

74 - Dotation, subventions et participations 1 676 304,59           1 814 531,96           8%

75 - Autres produits de gestion courante 54 130,88                19 444,32                -64%

76 - Produits financiers 114 651,03              114 335,62              0%

77 - (autres produits de gestion) Produits spécifiques 76 148,20                61 115,68                -20%

OPÉRATIONS RÉELLES 4 295 095,08          4 418 339,50          2,87%

042 - Opérations d'ordre de transfert entre section 138 021,31              111 588,92              -19%

OPÉRATIONS D'ORDRE 138 021,31             111 588,92             -19%

002 - Résultat d'exploitation reporté (excédent ou déficit) 1 515 129,87           1 090 523,45           -28%

TOTAL RECETTES 5 948 246,26  5 620 451,87  -5,51%
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Les dépenses réelles de fonctionnement devraient atteindre 3 269 364 € en 2024 soit 

une augmentation de 4.62% par rapport à 2023. 

 
Les principales dépenses de fonctionnement : 
 

➢ Les charges à caractère général, elles sont en légère augmentation 6% par 
rapport à 2023.  

Celle-ci s’explique par une forte augmentation des dépenses pour l’entretien du 
matériel roulant vieillissant notamment l’épareuse. Par des dépenses obligatoires de 
location immobilière pour des relogements ainsi que des frais de conseil juridique et 
expertise à la suite de l’effondrement d’un bâtiment dans la ville. Des dépenses 
d’électricité de chauffage au gaz … sur une salle de sport retransférée à la commune. 
 

➢ Les charges de personnel affichent une hausse de 5% par rapport à 2023  
 

Cette hausse de 98 K€ s’explique notamment :  
 

➢ Par l’augmentation de 5 points de tous les agents 19 227 € 
➢ Evolution de grade 5 845 € 
➢ Heures supplémentaires 2 986€ (élections et effondrement immeuble) 
➢ Prime du pouvoir d’achat 25 593 € 
➢ Par des recrutements : 

o Un recrutement service urbanisme : contrat de 1 an en 2024 (contrat de 
4 mois en 2023) + 22 804 € 

o Un recrutement d’un apprenti chargé de la communication, contrat de 1 
an en 2024 (contrat de 3 mois en 2023) = + 8 758 € 

o Deux recrutements chargés d'entretien des bâtiments, contrat de 1 an 
en 2024 (contrat de 9 mois en 2023) = + 9 352 € 

 
➢ Les atténuations de produits, chapitre 014 enregistre principalement les  

attributions de compensation pour la voirie, versées à l’agglomération soit 7 092€ 
comme en 2023  

 
➢ Les charges de gestion courante, le chapitre 65 correspondant aux 

dépenses pour la rémunération des élus, aux subventions aux associations solidaires 
(+4%) , aux admissions en non-valeur. Ce chapitre enregistre également des 
contributions SDET et DECI. Ainsi que la contribution pour la FEDERTEEP avec une 
baisse de 64 % due à la prise en charge par l’agglomération du transport scolaire des 

 CHAPITRE  CA 2023  CA 2024 

 Taux 

d'évolution 

entre CA 

011 - Charges à caractère général 706 985,07              748 565,67              6%

012 - Charges de personnel et frais assimilés 1 872 115,78           1 970 096,89           5%

014 - Atténuations de produits 7 094,64                  7 092,00                  0%

65 - Autres charges de gestion courante 281 198,82              265 485,22              -6%

66 - Charges financières 237 058,36              274 523,29              16%

67 - Charges exceptionnelles 20 428,93                3 600,44                  -82%

OPÉRATIONS RÉELLES 3 124 881,60          3 269 363,51          4,62%
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enfants du territoire, seuls les enfants hors territoire sont désormais facturés à la 
Commune. 

 
➢ Les charges financières correspondant au remboursement des intérêts  

des annuités des emprunts, qui s’élèvent en 2024 à 229 172€ ainsi qu’à une 
régularisation d’écritures de 2018 à 2022 pour un montant de 45 351.27€. 
 

 
 

➢ Les charges spécifiques, chapitre 67 sur lequel s’inscrit les annulations  
de titres sur exercices antérieurs 

 
Le compte administratif en dépenses de fonctionnement devrait être le suivant : 
  

 CHAPITRE  CA 2023  CA 2024 

 Taux 

d'évolution 

entre CA 

011 - Charges à caractère général 706 985,07              748 565,67              6%

012 - Charges de personnel et frais assimilés 1 872 115,78           1 970 096,89           5%

014 - Atténuations de produits 7 094,64                  7 092,00                  0%

65 - Autres charges de gestion courante 281 198,82              265 485,22              -6%

66 - Charges financières 237 058,36              274 523,29              16%

67 - Charges exceptionnelles 20 428,93                3 600,44                  -82%

OPÉRATIONS RÉELLES 3 124 881,60          3 269 363,51          4,62%

023 - Virement à la section d'investissement -                          -                          

042 - Opérations d'ordre de transfert entre section 367 977,91              399 229,00              8%

OPÉRATIONS D'ORDRE 367 977,91             399 229,00             8%

TOTAL DEPENSES 3 492 859,51     3 668 592,51     5,03%
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1. 

 

• 

 

• . 

 

2. 

 

 

 
• Arrosage intégré stade et rénovation tribune moulin à vent 
• Fin des travaux sur la restauration de l’espace social pour le Secours 

populaire et le Planning familial. 
• Maitrise d’œuvre pour les travaux de rénovation de la piscine  

 
3. 

 

• Mise en place de clous laiton 
• Passage aux Leds pour l’éclairage urbain 

• Réfection des voies en ville et des routes et réfection trottoirs place Saint-
Michel. 

 
4. 

 

• 1ère tranche vidéoprotection 

• Mobilier salle Paul Neuville et bureau Police Municipale 

• Matériels festivité (tables, chaises, barrières) 

• Matériel de son, mobilier, imprimante / école de musique 

• Révision plu 

• Travaux Dojo 

• Charpente lavoir 

• Véhicule Police Municipale 
• Outillage service technique 
• Matériel informatique 
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Les recettes d’investissement sont principalement : 

➢ Les subventions encaissées de 702 497 € et les subventions mis en reste à 

réaliser pour un montant de 562 273 € pour les subventions non encaissées au 

31/12/2024 mais notifiées. 

Les subventions sont ventilées sur les opérations suivantes : 

 

La différence entre les subventions prévues au BP 2024 (1.784 670€) et les recettes 

reçues et notifiées (1 264 770€) est liée au projet de la piscine dont le marché a été 

notifié que fin d’année 2024. 

 

Les recettes d’investissement hors opérations et opérations d’ordres : 

 

➢ Le FCTVA (fonds de compensation de la taxe sur la valeur ajouté) qui 

représente 16.404% des dépenses d’investissement de l’année n-2 et qui 

s’élève à 297 196 € (84 801 € au CA 2023) 

 

➢ Les excédents de fonctionnement capitalisés, couverture obligatoire déficit de 

l’investissement de 2023 

 

➢ Les taxes d’aménagement 60 748 € 

 

➢ Les dotations aux amortissements qui s’élèvent à 367 446 € 
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En 2025, la commune continue sa politique d’investissement commencée en début de 
mandat tant sur le plan du patrimoine et des équipements publics que sur celui de 
l’espace public. Il s’agit de mettre à niveau des infrastructures qui sont aujourd’hui 
vétustes et qu’il faut restaurer ou mettre à niveau. Le chantier de la restauration 
bâtimentaire de l’église Notre-Dame du Bourg est aujourd’hui en cours d’achèvement 
et le projet majeur de la piscine va débuter cette année. 
 
Patrimoine 
 

• Le chantier de l’église Notre-Dame-du-Bourg vient de s’achever début 2025 et 
la réception des travaux permettra de solder les factures en cours. La deuxième 
phase relative à la restauration des peintures intérieure débutera avec une 
étude qui va être faite par la maîtrise d’œuvre qui a été choisie à la suite de 
l’appel d’offres faits en 2024. 

• À l’église des Blancs, la sécurisation de la charpente va se poursuivre avec la 
toiture de la sacristie (après la toiture principale). 

• L’inventaire et le récolement des œuvres du musée vont être lancés via une 
externalisation. Cette opération sera réalisée sur deux annuités. 

• Des travaux d’urgence impérieuse vont débuter en mars 2025 jusqu’à juin sur 
les remparts pour reconstruire le contrefort effondré en mai 2024 et consolider 
3 autres contreforts qui menacent de s’effondrer eux aussi. 

• La mairie va aussi faire des travaux de sécurisation (ERP et électricité) sur le 
bâtiment du Pré Vert (acheté sur délégation de la mairie par l’EPFO). Une étude 
va être lancée pour définir la destination de ce bâtiment dans les mois qui 
viennent. 

 
Equipements publics 
 

• Des travaux vont être faits sur les stades Béteille et de la Maurole dont sur ce 
dernier la création d’un 3ème terrain. Les équipements sportifs vont aussi être 
mis à niveau (poteaux, filets, buts…). 

• Les travaux du projet majeur de la piscine vont débuter cette année pour une 
ouverture à l’été 2026. 

• La végétalisation du cimetière de Rabastens va se poursuivre (3ème phase) et 
une étude va être lancée pour organiser le nouveau cimetière. 

• Enfin, des travaux divers vont être menés sur la Halle (porte arrière et rideaux), 
comme sur le boulodrome (passage en Led). 

 
Voirie, plan de circulation et espaces publics 
 

• La mairie poursuit la rénovation de la voirie avec près de 400.000 euros de 
travaux. 

• Le parking Auger-Gaillard comme le rond-point de la mairie vont être 
réorganisés.  

• Une étude globale est lancée sur les promenades des Lices avec en 2025 la 
réorganisation de l’espace du monument aux morts et la première phase de la 
végétalisation (côté Maison de la Presse-Eglise des Blancs). Cette étude se fait 
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aussi dans le cadre du projet de la marche au quotidien (la mairie a été retenue 
par l’ADEME sur ce projet). 

• Le passage aux Leds de l’éclairage urbain se poursuit comme l’aménagements 
urbain avec le mobilier. 

• Enfin, des bâtiments municipaux vont bénéficier d’amélioration comme le foyer 
du 3ème âge ou le studio de musique de la MJC. Le projet du hangar 
photovoltaïque aux ateliers de Foncoussières devrait se concrétiser en 2025. 

 
Equipements mairie 
 
La mairie poursuit le remplacement des outils et matériels obsolètes qui permettent de 
renforcer l’efficacité des services. 
 
 

 
D’après les chiffres de l’Insee de novembre 2024, en 2025 la revalorisation des bases 
devrait donc culminer à 1,7 %, elle reste modérée par rapport aux dernières 
revalorisations. À titre d’exemple, en 2022, les bases locatives servant au calcul de la 
taxe foncière ont bondi de 3,4 %. En 2023, cette hausse a atteint + 7,1 %. En 2024, 
les valeurs locatives cadastrales ont augmenté de 3,9 %.  
 
Depuis la loi n°2017-1837 de finances pour 2018 du 30 décembre 2017, les valeurs 

locatives cadastrales sont revalorisées chaque année au moyen d’un coefficient 

forfaitaire qui tient compte de l’indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH) 

publié par l’INSEE au mois de novembre précédent la taxation.  

Le total des produits fiscaux sur 2025 serait de 2 200 280 € contre 2 262 639 € en 

2024 

Les soldes intermédiaires de gestion sont présentés dans le tableau ci-dessous : 
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Stabilisation du niveau de l’épargne nette de 2021 à 2024 à un taux de 18 % soit en 

moyenne 785K€ et de l’épargne brute à un taux de 26% soit une moyenne de 1,1 MK€ 

Sur la base des projections ci-dessous, l’épargne nette et l’épargne brute seront en 

baisse en 2025. 

La maîtrise des dépenses de fonctionnement préservera une CAF (capacité 

d’autofinancement) à un bon niveau pour permettre la réalisation de nouveaux projets. 
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La Commune aura recours à un emprunt de 500 000 € sur 20 ans en 2025 et la dette 

sera éteinte en 2057. 
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La capacité de désendettement en 2024 est de 5,69 années et remonterait à 9.96 ans 

en 2025, le seul de vigilance étant à 12 ans. 

 

 


